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Le présent rapport est établi conformément aux dispositions du décret n° 95 - 635 du 6 mai 1995 visant 

¨ renforcer la transparence et lõinformation dans la gestion des services publics dõeau et 

dõassainissement. 

 

Le décret n°2007 - 675 du 2 mai 2007 complète le décret de 1995 en refondant complètement les 

caractéristiques et les indicateurs à renseigner pour le rapport annuel sur le prix et la qualité des 

services publics de lõeau potable et de lõassainissement. 

 

Le rapport annuel pr®sente donc un double objectif, lõinformation mais aussi lõam®lioration des 

performances.  

 

 

 Ce rapport comprend trois parties :  

 

¶ Présentation générale du service de l'eau et de l'assainissement,  

 

¶ Rapport relatif au service de lõeau, 

 

¶ Rapport relatif au service de lõassainissement. 
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I. PRESENTATION DES SERVICES 



 

4 

 

4 

 

 

 

 

 



 

5 

 

5 

 

 

 

Nature du service assuré par la Collectivité : 

 

Depuis le 1 er janvier 2017 , le service dõeau et dõassainissement a été transféré à Douarnenez -

Communauté  dans  le cadre de la loi NOTRe  et est donc un Service Public Industriel et Commercial 

(SPIC). 

 

Le service  assure  en régie , pour la commune de Douarnenez,  la gestion de lõeau potable, de 

lõassainissement et des eaux pluviales , et utilise ses moyens propres ¨ lõexception des tâches de 

gestion technique et dõexploitation de la station dõ®puration de Poulic an Aod. 

 

Les missions du service comprennent  la protection de la ressource, la  production et la distribution  

de lõeau potable, la collecte et lõ®puration des eaux usées et enfin la facturation de ces prestations.  

Se rajoutent lõentretien des r®seaux dõeaux pluviales et la gestion des installations afférentes . 

 

Avant la loi NOTRe, une communauté de communes pouvait exercer «  tout ou partie  » de la 

compétence assa inissement ð par exemple lõassainissement non collectif mais pas le collectif. 

Désormais, elle est considérée comme «  une compétence globale non divisible  ». La gestion du 

Service Public dõAssainissement Non- Collectif (SPANC) a en conséquence été  intégrée au Service 

Assainissement.  

 

Les quatre communes  : Kerlaz, Pouldergat, Poullan sur Mer et Le Juch, sont  en contrat de DSP avec 

la SAUR tant pour la gestion de lõeau que de lõassainissement (¨ lõexception de Pouldergat pour 

lõassainissement collectif ). Les RAD (rapports annuels du d®l®gataire) font lõobjet dõun document 

séparé.  

 

 

 

Nature des services délégués : 

 

Un contrat de prestation de services relatif à l'exploitation de la station d'épuration lie Douarnenez -

Communauté  à la Compagnie des Eaux et de l'Ozo ne (CEO -  groupe VEOLIA eau). Ce contrat a été 

renouvelé à la suite dõun appel dõoffres ¨ compter du 27 avril 2013 pour une dur®e de 6 ans, avec 

une échéance du contrat au 30 juin 2019.  
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II. RAPPORT SUR LE SERVICE DE L'EAU 
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1.  LES INDICATEURS TECHNIQUES 

 

1.1.  La production   : 

 

1.1.1.  Les ressources  en eau : 

 

Les ressources  utilisées  pour  la production  dõeau potable  sont  de deux  types  distincts  : 

 

Les eaux  superficielles  : prise  dõeau de Keratry  dans  une  retenue  artificielle  (35  000  m³) située  en fond  de 

vallée  du  Juch en dérivation  sur  la rivière  du  Ris (le Névet).  Ces eaux  sont  traitées  par  l'usine  d'eau  potable  

de Kervignac.  

 

Les eaux  souterraines  : L'usine  du  Nankou  est  alimentée  en eau brute  par  l'ensemble  des captages  et 

forages  situés  sur  la commune  de Pouldergat  : 

¶ Les captages  de Kergaoulédan . Ils sont  constitués  de 15  puits peu profonds, situés  sur  les 

communes  de Pouldergat  et  Poullan - Sur- Mer.  Lõensemble  des eaux  captées  est  dirigé  vers une 

bâche  de recueil  de 80  m³ équipée  dõun  trop  ple in  avec déversement  au ruisseau.  On distingue  les 

puits  "rive  gauche" (amont de zone de captage)  en écoulement  libre  et les puits  "rive  droite"   (plus en 

aval). 

¶ La canalisation  sortant  de la bâche  suit  le fond  de vallée  et transite  par  le site  des forages  de 

BOTCARN.   

¶ Les forages  de Botcarn.  Ils sont  au nombre  de deux  dõune  profondeur  de 50  mètres.  Lõeau pompée  

entre 17 et 20  m³/h  par chacun  des forages  est  injectée  dans  la canalisation  provenant  des captages  

de Kergaoulédan. Le fonctionne ment de chaque po mpe est limité  à 20 heures par jour (remplissage 

des failles sur deux fois deux heures/jour/pompe).  

¶ Le captage  de Keryanès.  Il est  situé  sur  la commune  de Pouldergat.  Cõest  un  ouvrage  unique  (bâche  

captante  de 230  m³). Il  est  situé  en rive  droite  du  ruiss eau et capte  les venues  dõeau du  versant  Est 

du  vallon.  Cette  bâche  a pour  fonction  de stocker  les eaux  gravitaires provenant de Kergaoulédan et 

Botcarn. La cuve, équipée d'un capteur de niveau permet le pilotage des forages situés en amont. 

Elle fait offi ce de tampon  lors  de lõarrêt  de la station  du  Nankou.  

Lõensemble de ces ressources souterraines a fait lõobjet dõun arr°t® pr®fectoral (nÁ2012- 0354 du 20 mars 

2012)  

è autorisant la dérivation et le prélèvement des eaux du captage de Keryanès et des forages de Botcarn situés sur la 
commune de POULDERGAT et de celles des captages de Kergaoulédan situés sur les communes de 
POULDERGAT et de POULLAN-SUR-MER ainsi que leur utilisation pour lôalimentation en eau destin®e ¨ la 
consommation humaine de la commune de Douarnenez, 

è d®clarant dôutilit® publique au bénéfice de la commune de DOUARNENEZ : 

¶ la dérivation et le prélèvement des eaux souterraines à partir du captage de Keryanès et des forages de 
Botcarn situés sur la commune de Pouldergat et celles des ouvrages des captages de Kergaoulédan situés 
sur les communes de Pouldergat et de Poullan-sur-Mer pour lôalimentation en eau destin®e ¨ la 
consommation humaine,  

¶ lô®tablissement des p®rim¯tres de protection desdites ressources situées sur les communes de Poullan-sur-
Mer, Pouldergat et Mahalon, ainsi que lôinstitution des servitudes afférentes, 

 

 

Les schémas  de localisation  des points  de prélèvement  figurent  en annexe  1.  
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1.1.2.  La surveillance  des ressources  : 

 

Toutes  les installations  sont  équipées  de capteurs  de mesure  et de télésurveillances  pour  assurer  la 

sécurité  des ressources  dõeau brute.  

 

¶  Keratry  : Le site  possède  un  équipement  complet  de gestion  automatique  des niveaux,  débits  et 

paramètres  chimiques.  L'installation  d'une  vanne  motorisée  en entrée  amont  de la réserve  nous  

permet  de gérer  le niveau  de la retenue  et,  par  la mise  en place  d'une  station  d'alerte  sur  le Névet,  

elle  assure  l'arrêt  du  remplissage  de la réserve  lors  de dépassements  de critères  de qualité  (turbidité,  

nitrates,  ammoniaque  et matières  organiques).  Par le calibrage  d'un  seuil  sur  l'aval  de la rivière,  il  est 

possible  de connaître  en permanence  le débit  du  Névet.  Le volume  prélevé  est,  quant  à lui  mesuré  

par  un  débitmètre  (Q030)  positionné  sur  le refoulement  des pompes  dõexhaure.   

 Afin  d'éviter  au maximum  la dégradation  des eaux  brutes  par  eutrophisation,  la régie  a conçu  et 

installé  une agitation  permanente  au centre  du  bassin,  assurant  une  oxygénation  par  brassage  de 

l'eau  stockée.   

 Cette oxygénation, opérationnelle et efficace depuis 2 010, n'a pas empêché un début 

d'eutrophisation de mi - juillet à fin août 2013. Le phénomène a été limité, et est bien loin des 6 

mois de développement algal constaté en 2009.  

 Il convien t donc,  à court  terme,  de redonner  à la retenue  sa capacité  nominale  par extraction  des 

sédiments.  La ma´trise dõïuvre de cette op®ration de curage a ®t® confi®e ¨ la soci®t® IDRA. Une 

bathymétrie a été effectuée  : le volume de boues à extraire est évalué à 8000 m3. La Ville de 

Douarnenez  a fait lõacquisition en 2014 dõune parcelle destinée à recevoir des lagunes créées pour  

cette opération.  Une autre parcelle mitoyenne dont lõexploitant cesse son activit® a été acquise par 

Douarnenez Communauté.  Cette opération sera finalement soumise à déclaration et non plus au 

r®gime de lõautorisation, mais n®cessite lõ®laboration dõun plan dõ®pandage des s®diments. Cette 

étude est en cours.  

¶ Les captages  : Afin  d'optimiser  les ressources  et mieux  les quantifier,  la Régie des Eaux a réalisé  en 

juillet  2010  lõinstallation  dõun débitmètre  électromagnétique DB24 sur  la canalisation  collectant  les 

eaux  des captages  de Kergaoulédan.  Ce dernier  permet  maintenant  de mesurer les volumes  prélevés 

et le débit provenant  des captages en amont . 

Une étude pour lõinstallation dõun dispositif de comptage sur la ressource de Keryannès est en cours.  

 

1.1.3.  La pluviométrie  : 

 

Le service  "production"  exploite  trois  pluviomètres  pour  le suivi  des précipitations  locales  : 

 

-  Un pluviomètre  à lecture  directe  installé  à Kervignac,  pour  le cumul  journalier  de la pluviométri e. 

 

-  Deux  pluviomètres  automatiques  à augets,  installés  lõun à Keratry  et lõautre  au Nankou,  dõune précision  

de 0,2  mm,  permettent  un  échantillonnage  par  « pas de temps  » de 5 minutes.  Ces pluviomètres  sont  

également  utilisés  pour  quantifier  l'impact  des intrusions  d'eau  pluviale  dans  les réseaux  

d'assainissement,  bassins  d'orage é.etc.  

-  Un troisi¯me pluviom¯tre automatique vient dõ°tre install® sur lõusine de Kervignac en remplacement 

dõun ancien appareil ¨ lecture directe. Celui- ci, raccordé à la supervi sion de lõusine, offre la possibilit® 

dõun ®chantillonnage ¨ la demande et servira de r®f®rence pour la fermeture pr®ventive de la baignade sur 

la plage du Ris.  
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Graph.  1 : pluviométrie  annuelle  à Kervignac  

 

è L'année 201 7 n'a pas connu de déficiences pl uviométriques mensuelles ,  malgr® un mois dõavril tr¯s 

bas. Septembre et décembre  ont connu une pluviométrie importante.  

 

Lõann®e 2017 tout comme 2016  est une année de faible pluviométrie  : inférieure à 900 mm/an . 

Bien en dessous de la moyenne des 10 derni ères années qui est de 1080mm/an.  

 

 

 

Graph.  2 : pluviométrie  mensuelle  à Kervignac  
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1.1.4.  Les volumes prélevés  :  

 

2017 KERATRY NEVET Aval NEVET Aval NEVET Amont BOTCARN KERGAOULEDAN Arrivée NK

 m3 m3/mois m3/jour moy m3/mois  total m3  m3  m3

Origine valeurs Débitmètre Hauteur/débit Calcul Mesure EPAB Calcul Débitmètre Débitmètres (Nbr 2)

JANVIER 50 682 441 132 14 230 642 185 21 936 18 156 40 649

FEVRIER 25 933 1 166 348 41 655 1 607 648 19 835 41 466 60 949

MARS 12 740 1 762 917 56 868 2 452 390 19 375 67 774 79 386

AVRIL 19 875 750 057 25 002 1 349 254 19 798 52 918 71 009

MAI 30 672 632 096 20 390 1 124 998 22 523 37 882 65 700

JUIN 43 967 387 240 12 908 595 057 21 467 24 296 48 092

JUILLET 51 597 329 028 10 614 404 846 22 617 18 452 47 918

AOÛT 73 750 301 310 9 720 348 335 22 427 14 771 42 564

SEPTEMBRE 61 630 349 586 11 653 408 721 21 528 12 414 35 554

OCTOBRE 55 406 424 660 13 699 558 760 22 256 11 875 33 129

NOVEMBRE 56 390 477 216 15 907 605 880 21 548 11 655 31 072

DÉCEMBRE 35 436 9 138 554 294 792 1 898 080 21 362 26 402 44 427

TOTAL m3 518 078 16 160 144 11 996 153 256 671 338 061 600 449

Moy m3/jour 1 419 44 153 32 866 703 926 1 645

Max m3/jour 3 103 958 2 376 3 344  

 

Tableau  1 : Volumes  prélevé.  

 

Le tableau  ci- dessus  détaille  les volumes  dõeau brute  prélevés  sur  les ressources  pour  la production  d'eau  

potab le des usines  de Kervignac  et du  Nankou.  

 

 

 ü Keratry  :  

 

La colonne  "Névet  Aval"  dans  le tableau 1  rappelle  les volumes  mesurés  sur  la rivière,  en aval de la réserve.  

Sur l'année,  le prélèvement  effectué  sur  la ressource  est  de 4.3  % du  flux  total  et le taux  de prélèvement  le 

plus  important  a eu lieu  en août  avec 73.750  m3 soit  21.2  %  du volume/mois du Nevet . 

 

L'arrêté  préfectoral   du  7 novembre  1985,  portant  déclaration  dõutilité  publique  des travaux  dõextension  

de la retenue  dõeau de Keratry  précise  dan s son  article  3 l'obligation  de restituer  en aval de la réserve  au 

minimum  1 900  m³/jour  (soit  80  m³/h)  ainsi  quõun  prélèvement  maximal  (en période  dõétiage)  décennal)  

de 4 300  m³/j  (180  m³/h).  

 

Un dossier relatif au renouvellement de lõautorisation pr®fectorale de prélèvement est e n cours 

dõ®laboration. 

 

 

 

ü Captages  : 

 

Le volume  total  annuel  prélevé  sur  les captages  s'élève  à 600.449  m³.  

 

Le tableau  précédent  montre  que  la production  des forages  de Botcarn  est  relativement constante au cours  

de lõannée  et représente  42.75 % de lõeau brute  traitée  sur  lõusine  du  Nankou.  
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Graph.  3 : Evolution  des volumes  prélevés  

 

 

En 201 7, le volume total prélevé  est de 1 134 818  m3  soit,  une baisse  de 2.9 % par rapport à 201 6. 

 

La production des fo rages de Botcarn est e n général  indépendante de la pluviométrie . 

 

Comme le système de production privilégie  l'utilisation de la totalité du potentiel du Nankou, le 

prélèvement de Keratry se limite à 45  % du prélèvement total  (518.078  m3  sur 1 134 818  m3). 

 

1.1.5.  Les volumes  produits  : 

 

Lõann®e 2017 voit une augmentation  de la production dõeau de 1.95  %.  

Si la production du Nankou est en baisse de 9 % en 201 7 on peut  constater une augmentation de la 

production de lõusine de Kervignac de 21  % ;  

Le temps de fonctionnement de lõusine de Kervignac est de l 'ordre de 3.622  heures soit 10 heures / jour  

(2.997  heures en 201 6). 

Sous réserve de la délivrance par lõautorit® pr®fectorale dõune autorisation de prélèvement suffisante, 

Douarnenez - Communauté  poss¯de donc un potentiel de production dõeau potable très avantageux  pour 

alimenter la Commune de Douarnenez . 

La production moyenne/jour est en hausse  en 201 7 de 2,2 %. 
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Usine Kervignac Usine Nankou Usine Nankou TOTAL transfert Nk>Kv transfert Kv>Nk Reprise Kervignac
 Production m3 Reprise m3  Production m3 Productions m3 m3 m3 m3

Origine valeurs Débitmètre Débitmètre Calcul Calcul Débitmètre Débitmètre Débitmètre

JANVIER 53 213 38 632 38 012 91 225 2 017 620 33 176

FEVRIER 26 601 59 561 59 486 86 087 24 369 75 31 559

MARS 12 225 77 569 77 458 89 683 38 649 111 32 564

AVRIL 19 792 69 288 69 271 89 063 32 935 17 32 696

MAI 31 119 62 911 62 836 93 955 23 869 75 34 219

JUIN 46 048 45 830 45 797 91 845 7 128 33 32 168

JUILLET 54 590 48 136 45 230 99 820 1 713 2 906 28 751

AOÛT 78 560 50 517 39 209 117 769 150 11 308 39 743

SEPTEMBRE 64 923 41 234 32 959 97 882 95 8 275 34 647

OCTOBRE 58 807 34 507 31 774 90 581 29 2 733 34 281

NOVEMBRE 60 425 34 603 28 447 88 872 1 305 6 156 35 650

DÉCEMBRE 37 072 44 375 43 336 80 408 12 846 1 039 28 991

TOTAL m3 543 375 607 163 573 815 1 117 190 145 105 33 348 398 445

Moy m3/jour 1 489 1 663 3 061 398 91 1 092

Max m3/jour 3 350 3 287 4 504 2 106 1 170 2 138

TOTAL heures 3 622 4 048 3 825 7 448 967 222 2 656

Moy heures/jour 10 11 11 20 3 1 7

2017

Tableau des productions et transferts d'eau potable

 

 

Tableau  2 : Productions  annuelles  2017  

 

 

 

Graph.  4 : Productions  annuelles  de 2000 à 201 7 
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Graph.  5 : Production  201 7 
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1.2.  Les installations  : 

 

1.2.1.  Lõusine  de potabilisation  de Kervignac  : 

 

 

L'usine de Kervignac a une  capacité  de traitement  de 300  m³/h, (2x150m3/h).  

Elle a été mise en service en avril  2000.  

Elle comporte  une  filière  de traitement  complète  avec : 

 

¶ pré - désinfection  par  ozonation  avec reminéralisation  (couplage  gaz  carbonique/eau  de chaux)  

¶ coagulation  par  injection  de chlorure  ferrique  puis  floculation  par  adjonction  de polymère  avant  

flottation,  

¶ flottation (2 bassins),  

¶ oxydation  par  injection  de permanganate  de pota ssium et reminéralisation intermédiaire,  

¶ filtration  sur 3 filtres à  sable (lavages automatisés),  

¶ inter - ozonation (passage sur voile d'ozone - déstabilisation moléculaire - désinfection),  

¶ filtration sur 3 filtres à charbon actif en grains, pour piégeage des goû ts et pesticides (lavages 

automatisés),  

¶ mise  à l'équilibre  calco - carbonique  par  ajout  d'eau  de chaux  et désinfection  finale  par  injection  

d'eau  de javel,  

¶ Refoulement  et stockage  dans  les réservoirs bas (dômes) de Kervignac . 

¶ Les rejets  des eaux  de lavage  de filtres,  boues  et incuits  de chaux  se font  au réseau  

dõassainissement  collectif  et  sont  dirigées  vers la station  dõépuration.  

Le synoptique  de lõinstallation  est  présenté  en annexe  3. 

 

 

1.2.2.  La station  de traitement  du  Nankou  : 

 

Sõagissant  dõeaux  de captages  et forages,  le traitement  se fait  sur  une  filière  simple  : 

-  Filtration  sur  un  lit  de calcaire  terrestre (4 filtres) . Cette  filtration  permet  de ramener  l'eau  agressive  

des captages  à l'équilibre  calco - carbonique.  

L'eau mise  à l'équilibre  subit  une  désinfecti on  finale  par  injection  d'eau  de javel  ainsi  quõun  ajustement  du  

pH par  injection  de soude  avant  refoulement  dans  le réseau  de distribution  et le réservoir  de Kerguesten.  

 

Le synoptique  de lõinstallation  est  présenté  en annexe  4. 
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1.2.3.  Les réservoirs  : 

 

Le réseau comporte  4 réservoirs  : 

 

¶ Le château  d'eau  de Kerguesten,  alimenté  à partir  de lõusine  du  Nankou,  dõune  capacité  de 1000m ³.  

Il alimente les réseaux de Pouldavid,Treboul et réseau extérieur (Meilars).  Une réhabilitation de ce 

réservoir (GC, cuve et rav alement)  a ®t® engag®e en 2015 et sõest termin®e d®but 2016. 

¶ Le château  d'eau  de Kervignac,  alimenté  à partir  des reprises des réservoir bas (dômes) , dõune 

capacité  de 1 000  m3. Il alimente les réseaux de Ploaré «  haut  ». 

Note  : les deux châteaux d'eau peu vent être mis à l'équilibre par l'interconnexion (alimentation Ploaré par 

Kerguesten ou Treboul par Kervignac ). 

¶ Les deux réservoirs semi - enterrés de Kervignac, d'une capacité de 1 500 m 3 chacun, sont alimentés 

par les usines de Kervignac et Nankou . Ils al imentent les réseaux de Ploaré «  bas » et centre - ville.  A 

partir de ces réservoirs,  il est possible d'apporter un complément d'eau vers la bâche «  eau traitée  » 

du Nankou (si nécessaire), via la canalisation . 

¶ Ces dômes ont fait  lõobjet dõune r®habilitation en 2017 . 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

18  

 

1

8

 

 

1.3.  La distribution : 

 

1.3.1.  Le réseau  : 

 

Depuis la mise en service de l'interconnexion, le réseau de distributio n comprend 5 réseaux distincts  : 

1.  le réseau Kervignac bas regroupant les secteurs de Douarnenez - centre, du Port, du Ris, 

alimenté par  les deux réservoirs enterrés de Kervignac,  

2.  le réseau Kervignac haut r egroupant le quartier de Ploaré, la zone de Pouldavid et la ZI de 

Lannugat, alimenté par le château d'eau de Kervignac,  

3.  le réseau Tréboul  bas, correspondant au secteur NW de Tréboul et a limenté par le château d'eau 

de Kerguesten après réducteur de pression,  

4.  le r®seau Kerguesten haut du secteur Ouest de Tr®boul, aliment® par le ch©teau dõeau de 

Kerguesten,  

5.  le réseau Pouldavid - Kerem,   

6.  le réseau Pouldavid rue de la République  alimenté direct ement par l'usine du Nankou par 

refoulement - distribution.  

 

Le Syst¯me dõInformation G®ographique permet de conna´tre pr®cis®ment les caract®ristiques du r®seau. 

 

Ainsi, la longueur totale du réseau est de 15 7 km décomposée comme suit  (source Intrageo)  : 

 

Distribution 142 148 m  

Refoulement 4 595 m  

Distribution-refoulement 1 200 m 

Interconnexion 5 633 m  

Arrivée des sources 4 015 m  

TOTAL 157 591m  

 Tableau  3 : Composition du réseau AEP  

 

Le réseau comporte, à ce jour  encore des canalisations en fonte grise vétustes et parfois dégradées, dont 

certaines situées sous des voies principales et passantes. Ces conduites sont des ouvrages à risque (fuite, 

pollution, casses, eau sale, é). Un programme pluriannuel  sur 3 ans de leur remplacement a été établi .  

 

Des réunions régulières entre la régie des eaux et  les services de la voirie de Douarnenez Communauté  

ont lieu régulièrement et permettent une meilleure coordination en matière de programmation de travaux.  

 

Le tableau ci - après donne un aperçu du patrimoine réseau  :  

 

Conduite de D 

>150 mm

Conduite de 

D< 150 mm Total

Avant 1960 3 063 1 094 4 157

1960-1970 1 667 5 019 6 686

1971-1989 23 884 45 693 69 577

1990-2010 13 412 19 947 33 359

2011-2015 1 135 6 817 7 952

Date inconnue 5951 25 572 31 523

Total en m 49112 104142 153 254

Période 

(classe dõ©ge)

Longueur du réseau de distribution

 

Tableau  4 : Patrimoine réseau pa r classe dõ©ge 
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1.3.2.  Le sch®ma de distribution dõeau potable : 

 

Conformément à l 'article  L2224 - 7- 1 du Code Général des Collectivités Territoriales, créé par l'article 54 

de la loi n ° 2006 - 1772 du 30 décembre 2006  sur l'eau et les milieux aquatiques, la commune dispose 

dõun schéma de distribution d'eau potable permettant de délimiter les zones desservies par le réseau de 

distribution.  

Ce schéma de distribution a été  approuvé au Conseil Municipal du 22 mai 2014  (carte  annexe 6).  

 

1.3.3.  La sectorisation  :  

 

La sectorisation dõun r®seau consiste ¨ le d®composer en un ou plusieurs sous- réseaux pour lesquels les 

volumes mis en distribution sont mesurés en permanence. Ainsi, le réseau de la Commune  de Douarnenez 

a été décomposé en 17  secteurs, ®quip®s chacun dõun d®bitm¯tre ®lectromagn®tique transmettant 

quotidiennement ses informations de débits et volumes à la supervision de la station de Kervignac.   

 

Les objectifs principaux sont de r®duire le volume dõeau non factur®e, d®tecter les fuites le plus 

rapidement possibles  et ainsi am®liorer le rendement du r®seau dõeau. 

 

1.3.4.  Les branchements  : 

 

18  nouveaux points de comptage ont été créés en 201 7. 

 

Les branchements plomb  : 

 

ü Il subsiste sur la commune  un certain nombre de branchements e n plomb. Une directive 

européenne , transposée en droit français par le décret du 20 décembre 2001, impose une norme plus 

sévère (10 µg/l au lieu de 25 µg/l) sur les concentrations en plomb à partir de décembre 2013.  

Le programme de remplacemen t de ces bra nchements se poursuit avec 57  branchements réhabilités en 

201 7.  

 

Une estimation à fin décembre 201 7 fait état d'un solde d'environ  143  branchements à mettre en 

conformi té.  

 

 

 

Graph. 6 : suivi de la mise en conformité des bran chements plomb  
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Les rues suivantes ont fait lõobjet de travaux de r®habilitation des branchements plombs : 

 

BRANCHEMENTS PLOMB 2017 

   
CHANTIERS Entreprise 

NOMBRE 
BRANCHEMENTS 

REALISES 

Remplacement branchements plomb dans le cadre de renouvellement de conduites 
AEP 

Rue Saint Jean ETPA 3 

Passage Ar Men ETPA 2 

Quai du Grand Port - restaurants - SADE 6 

      

SOUS TOTAL 11 

Remplacement branchements plomb 

Route de Lannugat ETPA 4 

      

SOUS TOTAL 4 

Remplacement branchements plomb en régie 

rue Gabriel Castrec Service des eaux 1 

boulevard de la France Libre Service des eaux 1 

rue Pierre Brossolette Service des eaux 1 

place Jean Le Gouill Service des eaux 3 

rue du Moulin Service des eaux 1 

rue Louise Michel Service des eaux 1 

boulevard Jean Moulin Service des eaux 2 

rue Pierre Brossolette Service des eaux 1 

stade de Penity Service des eaux 1 

rue Lamennais Service des eaux 2 

rue Victor Hugo Service des eaux 3 

rue Prad Ar Lin Service des eaux 1 

chemin du Cap Service des eaux 1 

rue du Parc Service des eaux 1 

Villa Cornic Sables Blancs Service des eaux 1 

passage des Sirènes Service des eaux 1 

impasse Pors Melen Service des eaux 1 

rue Abbé Le Gall Service des eaux 1 

rue Pierre et Daniel Ollier Service des eaux 1 

rue Jean Barré Service des eaux 2 

rue Rulaz Service des eaux 2 

rue du Maréchal Foch Service des eaux 1 

rue du Port Rhu Service des eaux 8 

rue Yann Dargent Service des eaux 2 

rue Voltaire Service des eaux 1 

rue du Maréchal Leclerc Service des eaux 1 

  

42 

  

57 

 

Tableau 5 : Branchements plomb réhabilités 201 7 
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1.3.5.  Les travaux de réseau :  

 

En 201 7, la régie  a procédé à la pose ou au remplacement de 714  m de canalisations dans le cadre de  son 

programme de renouvellement et renforcement.  

 

Lõensemble de ces travaux concerne le remplacement de canalisations en fonte grise . 

 

En 201 7, ont été réalisés les travaux suivants  : 

 

Rue 
Conduite 

remplacée 
Linéaire de Conduite 

Nbre de Branchements 
Plomb 

 Quai du Rosmeur Fonte Grise 500 6 

 Rue Saint Jean Fonte Grise 110 3 

 Chemin de Toubalan Fonte Grise 104 2 

    

Total renouvellement réseau  714 11 

   

Tableau 6 : Travaux réseau  201 7.  

 

Taux moyen de renouvellement des r®seaux dõeau potable (indicateur P107.2) 

 
 

Il permet de compl®ter lõinformation sur la qualit® de la gestion du patrimoine enterré constitué par les 

r®seaux dõeau potable, en permettant le suivi du programme de renouvellement d®fini par le service. 

Son calcul est le quotient du linéaire moyen du réseau de desserte renouvelé sur les 5 dernières années 

par la longueur du réseau  de desserte  : 

 

 

Moyenne /

5 ans

Extension 300 669 0 194

Renouvellement 2 111 1930 1410 413 714 1 316

TOTAL 2 111 2 230 1 410 1 082 714 1 510

Taux 1,01% 1,22% 1,27% 1,20% 1,05%

Linéaire du réseau de distribution : 144 017

1,05%

2017

Taux moyen de renouvellement du réseau en 2017

20162015Linéaire 2013 2014

 
 
  

Tableau 7: Taux de renouvellement du réseau de desserte  

 

è Commentaire  : 

 

Pour obtenir une durée de vie et dõamortissement des canalisations  de 50 ans , le taux  théorique de 

renouvellement des réseaux ( objectif à atteindre ) serait de 2%, soit un linéaire moyen renouvelé 

annuellement de 3 150 m.   

 

 

 

 

 

 

 



 

22  

 

2

2

 

1.3.6.  Les compteurs :  

 

Le Service Eau a remplacé 401  compteurs en 201 7 et créé 44  points de comptage ( plusieurs petits 

immeubles indiv idualisés, constructions neuves, HLM,é). 

Le nombre de comp teurs en service est de  9.722  (particuliers et professionnels/ eau et assainissement) . 

 

 

Graph. 7 : Evolution des remplacements de compteurs  

 

 Abonnements ð Résiliations  : 

 

  869  résiliations ont été traitées en 201 7 

 et  986  abonnements . 

 
 
 

1.3.7.  La surveillance de la qualit® de lõeau : 

 

Les résultats du contrôle sanitaire de  lõAgence R®gionale de Sant® : 

Le programme de surveillance de la qualité des eaux destinées à la consommation humaine a été fixé, 

conformément aux dispositions du  décret n° 89 - 3 du 3 janvier 1993, par un arrêté préfectoral n°  91 - 1042 

du 29 mai 1991. Il fait l'objet d 'un rapport annuel établi par  lõAgence R®gionale de Sant® (ex- DDASS)  dont 

les éléments sont exposés ci - dessous.  

 

53  ®chantillons dõeau repr®sentatifs ont été analysés par le laboratoire Labocéa agréé par le Ministère de 

la Santé. Le programme effectué en 201 7 a été réparti  comme suit :  

 

¶ 8 sur l'eau brute : 3 sur ¨ la prise dõeau de Keratry, 3 sur celles des forages et 2 sur les 

captages,  

¶ 10   en sortie de stations de traitement ( 4 à l'usine du Nankou et 6 à l'usine de Kervignac),  

¶ 31  sur la distribution . 

Le bilan ARS 201 7 est annexé au rapport (cf. annexe n° 8). 

Le bilan complet de lõARS est disponible sur le site internet de Douarnenez Communaut®. 
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ü Aspect bactériologique  : 

Le taux de conformité des prélèvements microbiologiques par rapport aux limites de qualité est de 100%   

pour les eaux distribuées.  

 

ü Aspects physico - chimiques  

Le taux de conformité des prélèvements physico - chimiques par rapport aux lim ites de qualité est de 100 

% pour les eaux distribuées.  

 

¶ Nitrates  

Durant l'année 201 7, les contr¹les de lõARS ne font ressortir aucun d®passement de la norme dans le 

mélange des eaux traitées (50  mg/l) comme dans les eaux brutes (100 mg/l).  

 

 

LIEU 
Nbre 

ŘΩ!NALYSES 
Mini. NITRATES 
(en NO3) mg/l 

Moy. NITRATES 
(en NO3) mg/l 

Max. NITRATES 
(en NO3) mg/l 

Forage Botcarn 2 2 28 28.5 29 

Forage Botcarn 1 2 30 31 32 

Kergalouedan 4 40 41.5 42 

Bâche Nankou 1 36 36 36 

Rv. Kerguesten 6 31 34.17 37 

Rv. Kervignac 3 16 23.8 35 

Keratry 3 14 16.33 20 

 

Tableau 8 ð Nitrates par lõARS  

 

La teneur en nitrates des forages de Botcarn est inf®rieure ¨ celle des captages de Kergaoul®dan. Lõeau 

issue des captages a une origine sub - superficielle dont la qualité est fortement liée à  lõactivit® agricole.  

La mise en place des périmètres de protection dont lõarr°t® de DUP est paru le 20 mars 2012 permettr a 

dõam®liorer la qualit® de lõeau issue des captages.  

Le taux de nitrates du mélange Kergaoulédan/forages de Botcarn est stable  avec une valeur moyenne de 

37 mg/l.  

La qualité de l' eau brute ¨ la prise dõeau de Keratry est satisfaisante et son taux de nitrates  oscille entre 14  

et 20 mg/l  : 

 

è Usine de Kervignac  : le contr¹le se fait au niveau du r®servoir de Kervignac. Lõeau pr®sente dans ce 

réservoir est à certaines périodes (voir annexe 2) un m®lange dõeau trait®e issue de lõusine de Kervignac et 

dõeau trait®e issue de lõusine du Nankou. La teneur en nitrates de lõeau stock®e dans le r®servoir de 

Kervignac est donc supérieure à la tene ur en nitrates de lõeau brute de la retenue de Keratry en particulier 

sur la période hiver - printemps.  

 

è Usine du Nankou  : le contrôle se fait au niveau du réservoir de Kerguesten. La concentration en nitrates 

est en moyenne de 34 mg/l et est supérieure à celle du réservoir de Kervignac qui est de  24  mg /l  en 

moyenne (valeurs contrôle ARS).  

 

 

 

Le taux  de conformité  est  de 100  % pour  le paramètre  nitrate s sur  le réseau  
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¶ Les pesticides  : 

7 analyses ont été réalisées au niveau de la station de traitement d e Kervignac et du Nankou , toutes sont 

conformes à la limite réglementaire de qualité.  

 

Des analyses complémentaires sont effectuées dans le cadre du suivi de la protection de la ressource. 

L'ensemble de ces prélèvements est réalisé sur les eaux brutes de l a rivière du Ris  (KERATRY). 

4 analyses ont été effectuées sur ces eaux, recherchant pour chacune près de  120  molécules.  

Toutes les analyses se sont révélées conformes (<0.1µg/l par molécule).  

(cf. annexe 8  ð Bilan annuel ARS)  

 

La filière de traitement de lõusine de Kervignac garantit lõ®limination des pesticides pr®sents dans les eaux 

brutes de la rivière du Ris grâce à ses filtres à charbon actif (adsorption sur charbon actif).  

 

¶ Le chlorure de vinyle  : 

Le bilan de lõARS ne fait pas ®tat de recherches de chlorure de vinyle sur lõann®e 2017. 

 

¶ Les contrôles internes  : 

Indépendamment de ces analyses officielles, les agents de production en charge du fonctionnement des 

usines ont effectué  près de 8 500 analyses et contrôles  sur les eaux brutes et traitées. Ces  contrôles 

portent entre autres sur les paramètres suivants  : pH, turbidité, chlore, matières organiques, fer, 

mangan¯se, nitrates, TAC, etc. é 

 

Le Service des Eaux assure une production satisfaisante en quantité et en qualité . Le taux de conformité 

est de  100  % par rapport aux limites de qualité microbiologiques et physico - chimiques sur lõensemble des 

paramètres contrôlés par lõARS. Ce résultat provient des actions de protection et de bonne gestion de la 

ressource d®but®es en 1998, de lõinterconnexion des réseaux,  de lõinstallation syst®matique de clapets 

anti - pollution sur tous les compteurs,  de la suppression progressive des branchements en plomb depuis 

1999 et aussi des caract®ristiques de lõusine de Kervignac qui met en ïuvre une cha´ne compl¯te de 

trai tement.  

 
 

1.3.8.  La qualit® de lõeau : 

 

¶ Mesures de prévention pour la qualité de la production  

 

Eaux superficielles  

 

La prise de Keratry ne dispose actuellement que dõun p®rim¯tre de protection imm®diat. En effet, l'article 7 

par arrêté préfectoral n° 85 -  3173 e n date du 7 novembre 1985 instaure un périmètre de protection 

imm®diat ¨ lõint®rieur duquel toutes les activit®s sont interdites. Les parcelles incluses dans ce p®rim¯tre 

ont été acquises par la Commune.  

 

Pour être conforme à la réglementation actuelle, l a Commune a engag® la d®marche de mise en place dõun 

périmètre de protection rapproché, en complément du périmètre de protection immédiat existant.  

 

La mise en place des périmètres de protection comprend trois phases.  

 

1ère phase technique  :  

-  réalisation des études hydrologiques et agropédologiques,  

-  consultation et avis de lõhydrog®ologue agr®®. 
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2ème phase administrative  : 

-  consultation des différents services administratifs concernés,  

-  enquête publique, puis arrêté de DUP,  

-  notification de DUP à chaque prop riétaire et publication aux hypothèques.  

-   

3ème phase  : mise en place sur le terrain.  

 

La phase technique est achevée.  

La phase administrative est actuellement en cours. Le bureau dõ®tudes QUARTA, a achevé en 2016  

lõ®laboration du dossier de consultation d es services . Il sera prescrit une enquête publique conjointe au 

dossier de renouvellement dõautorisation de pr®l¯vement. Lõ®tude pr®alable ®tant consid®r®e trop 

ancienne par lõARS, une nouvelle ®tude doit °tre diligent®e. Lõenqu°te publique devrait être  conduite fin 

201 8. 

 

Les eaux souterraines  

 

Lõarr°t® pr®fectoral autorisant et déclarant  dõUtilit® Publique la dérivation et le prélèvement des eaux 

souterraines de Kergaoulédan, Botcarn et Keryannès a été signé le 20 mars 2012 . 

 

La notification de DUP à chac un des propriétaires et exploitants concernés a été réalisée.  

La phase de négociation des indemnités avec les exploitants est terminée .  

 

Douarnnez - Communauté  détient en gestion directe une vingtaine d'hectares de terrains dans le périmètre 

A. 

Dans ce même  périmètre, 84 autres hectares sont mis à la disposition d'agriculteurs, exclusivement  pour 

de la fauche d'herbe avec exportation.  

 

Ces mises à disposition non soumises au droit rural sont consenties à titre gratuit.  

 

Indemnisation des propriétaires  : 

 

2 cas particuliers restent à régler (successions complexe , refus de la notification, é) : 

¶ Consorts le Berre - le Floch  : accord des vendeurs, acquisition programmée par la collectivité  

¶ Pellay Pierre  : refus de la notification  

 

Indemnisation des locataires/explo itants  : 

 

Lõensemble des exploitants a ®t® indemnis®. 

 

 

 

 

Par ailleurs, l a Commune dispos ait  dõun d®lai de 5 ans à compter de la DUP pour 

la mise en place effective des périmètres de protection.  

Par le biais dõune convention avec lõEPAB, une première tran che de 300 m de talus 

plantés a ®t® r®alis®e au cours de lõhiver 2015.  

Une seconde tranche a été réalisée en  2017  et concerne  la création de 1300 m de 

talus et haies  supplémentaires.  (photo)  

Une troisième tranche devra être réalisée une fois les acquisitio ns prévues supra 

finalisées.  Celle- ci est prévue en 2018.  
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1.3.9.  Les évènements importants sur les usines et sur les réseaux  : 

 

è Les fuites  :  5 fuites sur branchement et 12  sur conduite ont été identifiées et réparées . 

 

n° Rue
Nature du 

matériau
Diamètre Date Quartier

Abonnés 

concernés
Observation

48 rue Yann Dargent plomb (PET) 25 06/04/2017 Ploaré 1 casse  

59 avenue de la Gare plomb 25 28/08/2017 Tréboul 1 casse  

32 rue du Cdt Fernand PE 25 21/09/2017 Tréboul 1 fuite sur robinet de prise

16 rue Pierre Brossolette plomb 25 05/10/2017 Tréboul 1 fuite sur robinet de prise

29 rue Charles de Foucauld fonte 60 26/10/2017 Ploaré 22 casse  

1 quai Marie Agnès Péron PVC 60 25/01/2017 Tréboul 7 casse sur emmanchement

2 rue de Pen Ar Vir fonte 80 31/01/2017 Tréboul 18 Casse nette

3 route de Quimper PVC 125 22/03/2017 Ploaré 53 casse accidentelle sur ventouse

chemin de Kerloc'h PVC 110 18/05/2017 Ploaré 10 casse sur collier de prise de

4 rue de Keriguy fonte 60 26/05/2017 Tréboul 18 Casse nette

chemin des Roches Blanches PVC 50 31/05/2017 Tréboul 4 conduite percée

place de Poulmerrien fonte 60 01/06/2017 Tréboul 16 conduite percée

1 avenue de la Gare fonte 150 15/06/2017 Tréboul 13 tête de vanne Ø 150 fuyante

quai de l'Yser PVC 60 03/07/2017 Tréboul 3 casse sur alimentation pontons

rue Daniel Le Flanchec plomb 40 06/10/2017 Douarnenez 2 conduite percée

chemin des Roches Blanches PVC 50 09/10/2017 Tréboul 4 conduite percée

route de Kerioret PVC 110 07/12/2017 Ploaré 15 Casse nette

TOTAL 189

Fuite sur branchement

Fuite sur conduite

 

Tableau 9  : fuites et casses 201 7 

 

Parmi les  fuites réparées on trouve  5 casses sur fonte et 3 sur branchements 

plomb,  dõo½ lõutilit® de la poursuite de notre programme de renouvellement 

de canalisations . 

 

 

Graph. 8 : Evolution du nombre de fuites réparées  
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è Les interruptions de service non programmées  : 

 

En lien avec les fuites, les interruptions de services non programm®es font lõobjet dõun suivi dans le cadre des 

indicateurs de performances du service  :  

 

 

année
Nbre 

coupures

Nb. 

d'abonnés 
Taux

2008 9 232 0,98

2009 10 179 1,09

2010 6 143 0,65

2011 4 67 0,43

2012 9 115 0,96

2013 8 102 0,85

2014 12 153 1,27

2015 5 40 0,52

2016 12 46 1,24

2017 12 189 1,23

Taux d'occurrence : Nb. Coupures / Nb abonnés total de la Ville de Douarnenez x 1000  
 

Tableau 10 ð Taux dõoccurrence des interruptions de service non programmées  

 

Graph. 9 : Evolution du taux dõoccurrence des interruptions de service non programm®es. 

 

è Autres Evènements  : 

 

Maintenance installations 

Lavage réservoir de Kervignac  16/11/2017 

Lavage réservoir de Kerguesten  29/11/2017 

   

Investissements et renouvellement des équipements 

Renouvellement du compresseur 2 eau blanche Kervignac   

Destructeur dôozone Kervignac   

Cuve stockage javel Nankou   
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 è Les volumes distribués  : 

 

ü Les volumes facturés en 201 7 sont des volumes qui ont é té consommés entre les relèves de 

201 6 et 201 7 (période de relève étalée entre le 1 er juin et le 1 er août 201 7). La date moyenne de relève est 

fixée au  1er juillet.  

 

 

du 01/07/201 6 au 

30/06/201 7 
2013  2014  2015  2016  

 

2017  

 

variation 

2016 -  2015  

variation 20 17  -  

201 6 

volumes particuliers (m³)  644 214 633 265 634 440 610 898 630 714 -3.71 % 3.24 % 

volumes Entreprises  (m³)  291 177 290 610 317 162 331 082 347 203 4.39 % 4.87 % 

TOTAL 935 391 923 875 951 602 941 980 
 

977 917 
 

-1.01% 3.82 % 

 

Tableau 11  : Volume s globaux facturés du 1 er/07/20 16 au 30/06/ 201 7 

 

ü Les volumes facturés  : 

 

ü  « Gros consommateurs  » :  

 

Ces abonnés sont relevés et facturés  par trimestre.  

 

Après un gain de 4.4 % en 2016, l e tableau met en évidence un volume global annuel 201 7 en 

augmentatio n de 4.9 % par rapport à 201 6.   

 

 

Tableau 12  : vol umes consommés par la catégorie «  industriels  » 

 

 

 

INDUSTRIELS 
  

2015 2016 2017 
% évolution 
2016/2017 

2015-2016 2016-2017 
% évolution 

EAU 

CHANCERELLE 120 211 124 508 130 895 5% 123 209 132 642 8% 

PAULET 71 198 81 883 81 123 -1% 76 639 83 695 9% 

GUELLEC SARL 1 043 870 816 -6% 985 790 -20% 

LYCEE J.M. LE BRIS 3 716 3 812 3 630 -5% 3 701 3 763 2% 

CENTRE HOSPITALIER 17 088 18 488 15 146 -18% 19 774 14 921 -25% 

CLINEA 10 885 10 569 10 052 -5% 10 923 10 339 -5% 

PISCINE - VILLE DZ 6 575 7 076 6 978 -1% 6 632 6 893 4% 

EOLANE 2 090 1 463 1 303 -11% 1 956 1 277 -35% 

MASSIS (THALASSO) 3 088 4 217 7 303 73% 3 440 5 548 61% 

Syndicat Nord Cap Sizun 45 741 53 863 66 937 24% 48 670 54 486 12% 

CCI 33 072 33 434 32 393 -3% 33 725 31 629 -6% 

FRANPAC 1 466 1 255 1 118 -11% 1 428 1 220 -15% 

TOTAL 316 173 341 438 357 694 4.8% 331 082 347 203 4.9% 
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ü Export vers Syndicat du Nord Cap Sizun  :  

 

Douarnenez - Communauté  fournit de lõeau au Syndicat du Nord Cap Sizun pour alimenter la commune de 

Confort - Meilars.  

La vente en gros pour lõann®e 2017 représente 66 937  m ³ (du 1 er janvier au 31 décembre 201 7) contre  

53 863  m ³ en 201 6 sur la même période  (+24 %), ce volume est comptabilisé dans la catégorie 

« industriels  ». 

  

ü Pertes sur la distribution  

 

Afin dõ®valuer les pertes sur la distribution, il convient de calculer le volume produit sur la m°me p®riode, 

c'est - à- dire du 1 er juillet 20 16 au 30 juin 201 7. 

 

Ce volume est en hausse  de 7.15  % par rapport à la période du 1 er juillet 2 01 6 au 30 juin 201 7 : 

1 117 333  m3  (période précédente  : 1 042 818  m3) . 

 

Le volume total produit sur cette p®riode est en cons®quence diff®rent de celui de lõann®e civile 2017.  

 

 

201 6 /  201 7 

Usine  de 

Kervignac  
Usine Nankou  TOTAL 

Production m³  Productio n m³  Production m³  

juillet 2016  56 238  50 018  106 256  

août 2016  69 072  42 335  111 407  

septembre 2016  58 188  36 838  95 026  

octobre 2016  58 504  32 893  91 397  

novembre 2016  53 823  30 306  84 129  

décembre 2016  51 900  35 360  87 260  

janvier 2017  53 213  38 012  91 225  

février 2017  26 601  59 486  86 087  

mars 2017  12 225  77 458  89 683  

avril 2017  19 792  69 271  89 063  

mai 201 7 31 119  62 836  93 955  

juin 201 7 46 048  45 797  91 845  

TOTAL m ³ 536 723  580 610  1 117 333  

 

Tableau 13  : Volumes produits du 1 er/07/201 6 au 30/06/ 201 7 

 

¶ Indice linéaire de pertes en réseau  (Code : P106.3)  

 

Il sõagit du ratio entre le volume de pertes, qui est la diff®rence entre le volume mis en distribution et le 

volume consommé autorisé, et le linéaire de réseau de desserte.  

Exprimé en m ³ / km / jour, cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part des volumes mis 

en distribution qui ne sont pas consommés avec autorisation sur le périmètre du service. Sa valeur et son 

®volution sont le reflet dõune part de la politique de maintenance et de renouvellement du réseau qui vise 

¨ lutter contre les pertes dõeau en r®seau, et dõautre part des actions men®es pour lutter contre les 

volumes détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés.  
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INDICE LINEAIRE DE PERTES EN RESEAU 2013 2014 2015 2016 2017 

volume produit (mis en distribution) 1 048 122 1 015 857 1 071 030 1 042 818 1 117 333 

Exportations (Syndicat  Du Nord Cap Sizun) 51 046 55 532 47 857 48 670 54 486 

Consommations comptabilisées 884 345 868 343 903 745 893 310 923 431 

Eau de process usine 24 743 29 161 29 966 32 464 46 376 

Estimation des consommations sans comptage 3 000 3 000 3 000 3000 3 000 

Volume de service 5 000 5 000 5 000 5 000 6 000 

Volume consommé autorisé 968 134 958 036 981 568 982 444 1 032 093 

Linéaire de réseau de distribution 143 142 143 143 143 

Indice linéaire des pertes en réseau (m3/km/jour) 1,53 1.12 1.56 1,20 1,63 

Tableau 14 : Indices linéaires des pertes en réseau  

 

Dans la classification des Agences de lõEau, un Indice Lin®aire de pertes en réseau semi - urbain 

(Douarnenez) est considéré «  bon  è sõil est inf®rieur ¨ 3. 
 
 
 

¶ Indice linéaire des volumes non comptés  (Code : P105.3)  

Il sõagit du ratio entre le volume non compt®, qui est la diff®rence entre le volume mis en distribution et le 

volume comptabilisé, et le linéaire de réseau de desserte.  

Cet indicateur permet de connaître par km de réseau la part des volumes mis en distribution qui ne font 

pas lõobjet dõun comptage lors de leur distribution aux abonn®s. Sa valeur et son ®volution sont le reflet 

du d®ploiement de la politique de comptage aux points de livraison des abonn®s et de lõefficacit® de la 

gestion du réseau.  

 

INDICE LINEAIRE DES VOLUMES NON COMPTES 2013 2014 2015 2016 2017 

volume produit (mis en distribution) 1 048 122 1 015 857 1 071 030 1 042 818 1 117 333 

Consommations comptabilisées 884 345 868 343 903 745 893 310 923 341 

Exportations (Syndicat Du Nord Cap Sizun) 51 046 55 532 47 857 48 670 54 486 

Eau de process usine 24 743 29 161 29 966 32 464 46 376 

Volume comptabilisé 960 134 950 036 981 568 974 444 1 024 293 

Linéaire de réseau de distribution (km) 143 143 143 143 143 

Indice linéaire des volumes non comptés (m3/km/jour) 1.69 1,26 1,71 1,31 1,78 

Tableau 15 : Indices linéaires des volumes non comptés  

 

¶ Rendeme nt du réseau  (Code : P104.3 ) 

Il sõagit du ratio entre, dõune part le volume consomm® autoris® augment® des volumes vendus en gros ¨ 

dõautres services publics dõeau potable et, dõautre part le volume produit augment® des ®ventuels volumes 

achetés en gros à dõautres services publics dõeau potable. 

Cet indicateur permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de distribution qui est 

consomm®e avec autorisation sur le p®rim¯tre du service ou vendue en gros ¨ un autre service dõeau 

potable. Sa  valeur et son ®volution sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes dõeau en r®seau 

de distribution.  

Rendement = (volume consommé autorisé / volume produit) X 100, avec :  

Volume produit = volume mis en distribution + volume vendu en gros  

Volume consommé autorisé = volume comptabilisé + volume consommateurs sans comptage + volume 

de service du réseau  
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RENDEMENT DU RESEAU DE DISTRIBUTION 2013 2014 2015 2016 2017 

Consommations comptabilisées 884 345 868 343 903 745 893 310 923 431 

Exportations (Syndicat Du Nord Cap Sizun) 51 046 55 532 47 857 48 670 54 486 

Eau de process usine 24 743 26 161 29 966 32 464 46 376 

Estimation des consommations sans comptage 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 

Volume de service 5 000 5 000 5 000 5 000 6 000 

Volume produit 1 048 122 1 015 857 1 071 030 1 044 834 1 117 333 

Rendement du réseau de distribution (%) 92,4% 94.3 % 92,4 % 94,0% 92,5% 

 

Tableau 16 : Rendement du réseau de distribution  

 

 

 

 

Graph. 10 : Evolution du rendement du réseau  de distribution  

 
 

Le r®seau dõeau potable de la Commune de Douarnenez pr®sente depuis 2010 un rendement 

exceptionnel  grâce au plan dõactions mis en ïuvre : 

¶ Des actions de connaissance et de suivi du réseau  : 

-   actualisation et enrichissement permanent du S IG, 

-   mise en place de compteurs de sectorisation du réseau,  

-   Suivi et analyse des données acquises.  

¶ Des actions de réduction des fuites  : 

-   mise en ïuvre de campagnes de recherche de fuites,  

-   gestion des pressions,  

-   ®laboration dõun programme de renouvellement des canalisations.  

¶ Un programme de remplacement des compteurs et une sélection de compteurs performants.  
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¶ Estimation des volumes consommés autorisés non comptés  

  

Essais annuels des poteaux dôincendie  

Manîuvres incendie, incendies  

Espaces verts sans compteurs  

Fontaines sans compteurs  

Lavage de la voirie  

Nettoyage des réservoirs, vidange après travaux  

Désinfection des réseaux après travaux  

Purges et rinçages de conduites  

Cirques, f°tes, manifestations, etc. é  

Vols dôeau sur PI  

Total estimé volume de service 6 000 

Estimation des consommations sans comptage 3 000 
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2.  LES INDICATEURS FINANCIERS 

 

2.1.  Le prix de lõeau 

 

2.1.1.  Le type de tarification  

 

Les diff®rentes composantes du prix de lõeau sont vot ées chaque année par le Conseil Municipal.  

 

Le service est assujetti ¨ la TVA (taux r®duit 5,5 % sur la vente de lõeau). Le tarif, sans changement de 

structure par rapport aux années précédentes, est un tarif binôme composé :  

 

¶ d'une part forfaitaire (abonnement) couvrant les charges fixes liées à la f acturation (relevé, 

établissement et impression de la facture,...)  

¶ d'une partie proportionnelle liée à la consommation.  

 

Lõabonnement est proportionnel au calibre du compteur depuis le 1er janvier 201 1 et a subi  une 

dõaugmentation de 1.5 % au 1er janvier 201 7 : 

  

Calibre compteur Montant HT 

DN 15-20 49.29 HT 

DN 30-40 66.31 HT 

DN 50-60 94.16 HT 

DN 80-100 122.03 HT 

 

 

 

 

Graph. 11  : évolution de la part fixe eau  (abonnement HT) pour un compteur de Ø 15 ou 20  
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2.1.2.  Les catégories de tarifs  

 

La tarification de lõeau appliqu®e ¨ tous les abonn®s (domestiques, industriels, commune) est une 

tarification dégressive . 

Afin dõuniformiser la tarification ¨ lõensemble des communes d u territoire , l e Conse il Communautaire  du 

14 décembre 2017 a voté la création de  5 tranches  sur la part Eau i dentiques pour les 5 communes 

(seule la commune de Douarnenez avait 3 tranches)  à compter du 1 er janvier 2018  : 

 

Tranche 1   0 à 100 m3 1,564 ú 

Tranche 2  101 à 300 m3 1,546 ú 

Tranche 3  301 à 1000 m3 1,534 ú 

Tranche 4  1001 à 5000 m3 1,528 ú 

Tranche 5  > 5000 m3 1,367 ú 

 

Tableau 1 7 : Tarif Eau /m ³ 

 

2.1.3.  Les ®l®ments relatifs au prix du m¯tre cube dõeau et ¨ la facture 

 

Le tableau ci - dessous récapitule le prix du service de lõeau potable toutes taxes comprises pour  

120 m ³  (indicateur D102.0 service de lõeau potable) : 

 

Facture 120 m³ 2014 2015 2016 
 

2017 
 

 
2018 

 

Evolution 
2018/2017 

Eau 174.72 ú 179.09 ú 182.64 ú 184.44 ú 187,32 ú 1,56% 

Abonnement DN 15-20 30.70 ú 45.70 ú 45.70 ú 47.76 ú 49,29 ú 3,2% 

Assainissement 295.08 ú 295.08 ú 295.08 ú 300.60 ú 305,88 ú 1,76% 

Abonnement - - 10,00 ú 15.00 ú 18,32 ú 22,13% 

Sous total produits  (HT) 500.50 ú 519.87 ú 533.42 ú 547.80 ú 560,81 û 2,37% 

Redevance modernisation des réseaux de collecte 22.80 ú 22.80 ú 21.60 ú 21.60 ú 21.60 ú  - 

Redevance pollution d'origine domestique 37.20 ú 37.20 ú 36.00 ú 36.00 ú 36.00 ú  - 

Redevance préservation ressource eau 5.04 ú 5.04 ú 5.04 ú 5.04 ú 5.04 ú  -  

Sous total produits "Agence de l'Eau" (HT) 65.04 ú 65.04 ú 62.64 ú 62.64 ú 62.64 û - 

Total général H.T. 565.54 ú 584.91 ú 596.06 ú 610.44 ú 623,45 ú 2,13% 

Total général T.T.C. 610.94 ú 631.38 ú 643.62 ú 659.19 ú 673,30 û 2,14% 

Soit prix au m3 (T.T.C.) 5.09 ú 5.26 ú 5.36 ú 5.49 ú 5,61 ú 2,14% 

 

 Tableau 1 8 : simulation facture  Eau et Assainissement 12 0 m³ 

 

 

 

 

 

 

 














































































































